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àchacun selon le dénombrement qui vient

d'être fait ,

55mais en sorte que la terre soit parta-

gée ausort entre les tribus et les familles.

56 Et tout ce qui sera échu parle sort ,

sera lepartage ouduplus grandnombre ou

du plus petitnombre.

57Voiciaussi le nombredes fils de Lévi

distingués par leurs familles : Gersonchef

de la famille des Gersonites ; Caath chef

de la famille des Caathites ; Merari chef

de la famille des Merarites .

58 Voici les familles de Lévi : lafamille

de Lobnifils de Gerson , la famille d'He-

broni , ou Hebronfils de Caath , la famille

deMoholi etlafamille deMusi , quiétaient

fils de Merari, la famille de Coré fils

d'Isaar et petit-fils de Caath. Mais Caath

engendra aussi Amram ,

59qui eut pour femmeJochabedpetite-

fillede Lévi , qui lui naquit enEgypte. Jo-

chabed eut d'Amram son mari deux fils ,

Aaron et Moïse , et Marie leur soeur.

60 Aaron eut pour fils Nadab et Abiu,

Eleazar et Ithamar.

61 Nadab et Abiu ayant offert un feu

étranger devant le Seigneur , furent punis
demort.

62Et tous ceux quifurentcomptésdela

famille de Lévi, se trouvèrent au nombre

de vingt-trois mille hommes depuis un
mois et au-dessus ; parce qu'on n'en fit

point le dénombrement entre les enfans

d'Israël, et qu'on ne leur donna point

d'héritage avec les autres.

63 C'est là lenombredes enfans d'Israël,

qui furent comptés parMoïse et par Elea

zargrand-prêtre dans la plainede Moab ,

lelongduJourdain, vis-à-vis de Jéricho .

64 entre lesquels il ne s'en trouva aucun

de ceux qui avaient été comptés aupara-

vantpar Moïse et par Aarondans le désert
de Sinaï.

65 Car le Seigneur avait prédit qu'ils

mourraienttousdansledésert. C'estpour-

quoiiln'endemeurapas unseul , horsCa-

leb fils de Jephoné , et Josué fils de Nun.
CHAPITRE XXVII.

Lois touchant les filles héritières. Dieu fait voir

àMoïse la terre promise, et lui donne Josué

pour successeur.

1Orles filles de Salphaad filsd'Hepher,

filsde Galaad , fils de Machir , fils de Ma-

nassé , qui fut fils deJoseph ; dont lesnoms

sont Maala , Noa , Hegla , Melcha et

Thersa ,

2 se présentèrent à Moïse , à Eleazar

grand-prêtre , et àtouslesprinces du peu-

ple , à l'entrée dutabernaclede l'alliance ,
et elles dirent :

3 Notre père est mort dans le désert :

il n'avait point eu de part à la sédition

qui futexcitéeparCorécontre le Seigneur;

mais il est mort dans sonpéché comme les

autres , et il n'a point eu d'enfans mâles.

Pourquoi donc son nom périra-t-il de sa

famille , parce qu'il n'a point eu de fils?

Donnez-nous unhéritage entre les parens

denotrepère.

4Moïse rapporta leur affaire au juge-

mentdu Seigneur,

5qui lui dit :

6 Les filles de Salphaaddemandentune

chose juste. Donnez-leur des terres à pos-

séder entre les parens de leur père, et

qu'elleslui succèdentcommeseshéritières.

7 Et voici ceque vous direz aux enfans

d'Israël :

8 Lorsqu'un homme sera mort sans

avoirde fils , sonbien passera à sa fille qui

enhéritera.

9 S'il n'a point de fille ,ilil aura ses frères

pour héritiers.

10 S'il n'a pas même de frères , vous

donnerez sa succession aux frères de son

père :

11 et s'il n'a point non plus d'oncles

paternels , sa succession sera donnée à ses

plus proches. Cette loi sera gardée inviola-

blement à perpétuité par les enfans d'ls-

raël, selonque le Seigneur l'a ordonné à

Moïse.

12 Le Seigneurdit aussiàMoïse : Mon-

tez sur cette montagne d'Abarim , et con-

sidérez de là la terre que je dois donner

aux enfans d'Israël :

13 et après quevous l'aurez regardée ,

vous irez aussi à votre peuple , comme

Aaron votre frèrey est allé;

14 parce que vous m'avez offensé tous

deux dans le désert de Sin au temps de la

contradictiondu peuple , etque vous n'a-

vez point voulu rendre gloire àma puis-

sance etàmasainteté devant Israëlau sujet

des eaux; de ces eaux dela contradiction ,

quejefis sortir à Cadès au désert de Sin.

15 Moïse lui répondit :

16 QueleleSeigneur , le Dieudes esprits

de tous les hommes, choisisse lui-même

unhomme qui veille sur tout cepeuple ;

17 qui puisse marcherdevanteux et les

conduire ,qui les mène et lesramène : de

peur que le peuple du Seigneur ne soit

commedes brebis qui sont sans pasteur.

18 LeSeigneur lui dit: PrenezJosué fils

deNun, cethomme enqui l'esprit réside ,

et imposez-lui les mains ,

19 en le présentant devant le grand-

prêtre Eleazar, et devant tout lepeuple.

20 Donnez-lui des préceptesà lavuede

tous , et une partie de votre gloire , afin

que toute l'assemblée des enfans d'Israël

l'écoute et lui obéisse .

21 C'est pour cela que lorsqu'il faudra
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entreprendre quelque chose, le grand-

prêtre Eleazar consultera le Seigneur par

Turim. Etselon laparole d'Eleazar , ils ré-

gleront toutes leurs démarches, lui , les

enfans d'Israël et toute la multitude du

peuple.

22 Moïse fit donc ce que le Seigneur lui

avait ordonné. Et ayantpris Josué , ille

présenta devant legrand-prêtre Eleazar ,

etdevanttoute l'assembléedupeuple.

23 Et après lui avoir imposé les mains

sur la tête,illuidéclara ce que le Seigneur

avait commandé.

CHAPITRE XXVIII .

Sacrifices de chaque jour , du jour du sabbat ,

dupremierjour de chaque mois , et des fêtes

dePâques etde la Pentecôte.

1 Le Seigneur dit aussi à Moïse :

2 Ordonnez ceci aux enfans d'Israël , et

dites-leur : Offrez-moi aux temps que je

vous ai marqués les oblationsqui medoi-

vent être offertes, les pains et les hosties
qui se brûlent devant moi etdont l'odeur

m'est très-agréable.

3 Voici les sacr fices que vous devez of-

frir : Vous offrirez tous les jours deux

agneaux d'un an sans tache , comme un

holocausteperpétuel:

4l'un lematin, et l'autre le soir :

5 avec undixièmed'éphi de farine , qui
soit raêlée avec une mesure d'huile très-

pure,de la quatrième partie du hin.

6C'est l'holocauste perpétuel que vous

avez offert sur lamontagne de Sinaï , com-

me un sacrifice d'une odeur très-agréable

au Seigneur , qui était consumé par le feu.

7 Et vous offrirez pour offrande de li-

queur une mesure de vin de la quatrième

partie du hinpourchaque agneau, dans
le sanctuaire du Seigneur.

8 Vous offrirez de même ausoir l'autre

agneau avec toutes les mêmes cérémonies
du sacrifice du matin , et ses offrandes de

liqueur , comme une oblation d'une odeur

très-agréable au Seigneur.
9 Le jour du sabbat vous offrirez deux

agneaux d'un an , sans tache , avec deux
dixièmes defarinemêlée avec l'huile pour

le sacrifice , et les offrandes de liqueurs ,

10 qui serépandent selon qu'il est pres-

critchaquejour delasemaine, pourservir

à l'holocauste perpétuel.

11 Au premier jour du mois vous of-

frirez auSeigneurenholocaustedeuxveaux

dutroupeau, unbélier , sept agneaux d'un

an, sans tache ,

12 et trois dixièmes de farine mêlée

avec l'huile, pour le sacrifice de chaque
veau: et deux dixièmes de farine mêlée

avecl'huile , pour chaque bélier.

13 Vous offrirez aussi la dixième partie

d'un dixième de farine mêlée avec l'huile ,

pour le sacrifice de chaque agneau. C'est

unholocausted'uneodeur très-agréable et

d'une oblation consumée par le feu à la

gloire du Seigneur.

14 Voici les offrandesdevinqu'ondoit

répandre pourchaque victime. Unemoitié

duhinpour chaque veau , une troisième

partie pour le bélier , et une quatrième

pour l'agneau. Ce sera làl'holocauste qui

s'offrira tous les mois qui se succèdent l'un

à l'autre dans tout le cours de l'année.

15 Onoffrira aussi au Seigneurun bouc

pour les péchés , outre l'holocausteholocausteper-

pétuel , qui s'offre avec ses libations.

16 Le quatorzième jour du premier

mois sera la pâque du Seigneur,

17 et la fêtesolennelle le quinzième. Or.

mangera pendant sept jours des pains sans

levain.

18 Le premier jour sera particulière-

ment vénérable et saint ; vous ne ferez

point en ce jour-là d'œuvre servile.

19 Vous offrirez au Seigneur en sacri-

ficed'holocauste deux veaux du troupeau ,

un bélier et sept agneaux d'un an, quu

soient sans tache.

20 Les offrandes de farine pour chacun

seront de farine mêlée avec l'huile , trois

dixièmes pour chaque veau , deuxdixièmes

pour le bélier

21 et une dixième partie d'un dixième

pour chaque agneau , c'est-à-dire , pour

chacundes sept agneaux ,

22 avecunbouc pourle péché , afin que

vous en obteniez l'expiation ,

23 sans compter l'holocauste du matin ,

que vous offrirez toujours.

24 Vous ferez chaquejour ces oblations

pendant cesseptjours , pour entretenir le
leu de l'autel , etl'odeur très-agréable au

Seigneur , qui s'élevera de l'holocauste , et

des libations qui accompagneront chaque

victime.

25 Leseptièmejourvous sera aussi très-

célèbre etsaint : vous ne ferez point en ce

jour-là d'œuvre servile.

26 Le jour des prémices , lorsqu'après

l'accomplissement des septsemainesdepuis

Paquesvous offrirez auSeigneur les nou-

veaux grains , vous sera aussi vénérable et

saint: vous ne ferez aucune œuvre servile

en cejour-là.

27 Et vous offrirez au Seigneur enholo-

causte d'une odeur très-agréable , deux

veaux du troupeau , un bélier , et sept

agneaux d'un an, qui soient sans tache;

28 avecles oblations qui doivent les ac-

compagner dans le sacrifice , savoir trois
dixièmes de farine mêlée avec l'huile pour

chaque veau , deux pour les béliers ,

29 et la dixième partie d'un dixièmg


